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1. Introduction 

Les zones à bâtir sont au cœur de 
l’aménagement du territoire : enjeux juridiques, 

financiers, économiques, environnementaux 
(paysage, etc.) et politiques (garantie de la 

propriété) 



2. Situation des zones à bâtir en Suisse 

Deux caractéristiques : 

• Surdimensionnement 

• «Mauvaise» répartition  



. 
Source : Statistique des zones à bâtir ARE 2008, calculs Fahrländer Partner, base cartographique de l’OFS Geostat/swisstopo 

Réserves actuelles et demande future en zones à bâtir affectées 
à la construction de logements 



Zones à bâtir construites/non construites par 
type de commune (en hectares) 



3. Idée de manœuvre (1) 

Redimensionnement des zones à bâtir là où 
cela se justifie (en périphérie) 

Réallocations  là où cela est judicieux (près 
des centres) 

Mobilisation des terrains à bâtir (politique 
foncière) et densification 

Financement des éventuelles expropriations 
matérielles par les plus-values 



Idée (2) 

Résultat : 

• Moins de mitage du territoire 

• Meilleure protection du paysage 

• Diminution du coût de l’urbanisation 

• Meilleure répartition modale (plus de transports 
publics) 



4. Future réalité 

Les changements seront moins importants 
que prévu ou souhaité, en raison de la 
méthode d’évaluation des zones à bâtir par la 
Confédération 

Les cantons et les communes n’iront pas au-
delà des exigences de la Confédération 

Résultat: le mitage sera freiné mais pas 
stoppé 



5. Implications pour la Montagne (1) 

La révision de la LAT n’a pas pour objectif    
d’« étrangler » la Montagne 

De toute façon, la Montagne est également 
largement urbaine et les centres (villes ou 
pas) font partie du concept de polycentrisme 
(voir Projet de territoire Suisse) 





Montagne (2) 

Pour autant, la Montagne n’a pas vocation à 
devenir périurbaine (pas d’offres alléchantes 
pour de futurs pendulaires) 

De nouveaux modes de développement (plus 
«durables») sont nécessaires 



Montagne (3) 

Si certaines communes font face à des 
difficultés majeures, les problèmes sont à 
résoudre par des changements 
institutionnels (fusions) ou/et par la 
péréquation financière 

Nécessité d’un véritable aménagement 
régional s’occupant notamment des zones à 
bâtir 

 


